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Aussac-vadalle le 06 décembre 2006


  Madame et Monsieur FRICAUD 









Chemin de la Terrière









16560 AUSSAC-VADALLE 

Objet 

 Dossier déposé à l’ANAH

Madame Monsieur,

Comme suite au rejet de votre dossier par la délégation locale de l’ANAH, je vous confirme qu’il vous faut déposer un recours gracieux.

En effet, votre situation matérielle, votre état de santé  et votre grand âge justifient une prise en charge par l’ANAH de votre demande.

Je vous confirme que votre démarche est tout à fait justifiée.

Veuillez agréer, Madame Monsieur, l’expression de mes respectueuses salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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